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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 L’établissement ne dispose pas 
d’un projet d’établissement valide 
de moins de 5 ans, contrairement 
aux dispositions de l’article L. 
311-8 du CASF. 

Pre 1 Réviser le projet d’établissement 
en lien avec les différentes 
catégories de personnel en 
intégrant les objectifs de la 
structure ainsi que les modalités 
d'organisation et de 
fonctionnement.  

6 mois 

E.2 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas réunie au 
minimum une fois par an 
conformément aux dispositions de 
l’article D.312-158 du CASF. 

Pre 2 
Réunir la commission de 
coordination gériatrique au 
moins une fois par an.    

 

2 mois 

E.3 Le règlement de fonctionnement 
de l'EHPAD ne comporte aucune 
mention quant à la date de 
réalisation, ni de modification. Or 
ce document doit être modifié 
selon une périodicité prévue et 
qui ne peut être supérieure à 5 
ans, conformément à l'article 
R311-33 du CASF. 

Pre 3 
Modifier le règlement de 
fonctionnement et appliquer 
dispositions prévues à l'article 
R311-33 du CASF.  

 

6 mois 

E.4 Le règlement de fonctionnement 
n'est pas établi après consultation 
du CVS contrairement aux 
dispositions de l'article L 311-7 
CASF 

Pre 4 
Réunir un CVS exceptionnel afin 
de le consulter sur le règlement 
de fonctionnement  
 

 

4 mois 

E.5 Le conseil de vie sociale ne se 
réunit pas au moins trois fois par 
an contrairement aux dispositions 
de l’article D. 311-16 du CASF. 

Pre 5 
Réunir les représentants du 
conseil de vie sociale au moins 
trois fois/an. Faciliter 
matériellement la tenue de ces 
réunions.   

3 mois 

E.6 Le temps de travail en équivalent 
temps plein du médecin 
coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -
156 du CASF qui prévoit 0,6 ETP 
au regard du nombre de résidents 
pris en charge. 

Pre 6 
Réviser le temps de travail du 
médecin coordonnateur, afin de 
l’adapter au nombre de résidents 
de l’établissement.    

 

6 mois 

E.7 Il n’est pas établi de rapport 
d’activité médicale annuel, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-155-3 9° du CASF. 

Pre 7 
Etablir le rapport d’activité 
médicale annuel de l’année 
2023.   

 

6 mois 
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E.8 Il n'existe pas de plan d'actions 
portant sur la maîtrise des risques 
et l'amélioration continue de la 
qualité de la prise en charge, 
contrevenant ainsi aux 
dispositions de l'article D.312-203 
CASF (absence de RRA dans 
l'établissement). 

Pre 8 Créer et mettre en place un plan 
d'action, ainsi que la procédure 
de suivi de celui-ci.  

6 mois 

Remarque 
majeure 

n°1 

Il n'y a pas d'infirmière durant 6 
journées dans le planning réalisé 
du mois de juin 2023. 

Pre 9 Travailler sur l’organisation et 
les besoins minimaux en terme 
de personnel infirmier afin 
d’avoir le personnel requis pour 
la prise en charge des résidents. 

1 mois 

 
 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 La directrice exerce des fonctions de 
direction dans plusieurs 
établissements. Elle ne peut donc pas 
émarger à 1 ETP au sein de l'EHPAD 
Les Merisiers. 

Rec 1 Préciser le nombre d'ETP du 
Directeur au sein de l'EHPAD 
Les Merisiers. 

Immédiat 

R.2 Il n’existe pas d’organigramme détaillé 
du personnel de l’EHPAD Les 
Merisiers précisant les liens 
hiérarchiques et fonctionnels. 

Rec 2 
Réaliser un organigramme 
détaillé de l’ensemble du 
personnel précisant les liens 
hiérarchiques. 
 

1 mois 

 

R.3 Il n’est pas mis en place de comité de 
direction permettant d’assurer le 
pilotage opérationnel de la structure. 

Rec 3 
Mettre en place des réunions de 
comité de direction et les 
formaliser dans un compte-
rendu.  

 

1 mois 

R.4 Les interventions du médecin 
coordonnateur d'1H30 chaque matin 
du lundi au vendredi dans deux 
EHPAD, situés sur des sites 
géographiques distincts, ne 
correspondent pas au temps 
d'équivalent temps plein de 0,5 ETP 
déclaré par la direction pour chacun 
des établissements. 

Rec 4 
Préciser le positionnement du 
médecin coordonnateur au sein 
de chacun des deux EHPAD et 
transmettre l'équivalent temps 
plein (ETP) du MEDEC pour  
chacun des EHPAD. 

Immédiat 

R.5 Aucun document ne permet d’établir 
que l’établissement dispose d’un/une 
IDEC ou d’un/une cadre de santé. 

Rec 5 
Préciser si l’établissement 
dispose d’un/une IDEC ou 
d’un/une cadre de santé. Dans 
l'affirmative, indiquer l'ETP, la 
date du recrutement et 
transmettre le contrat de travail 
ou l'arrêté de nomination. 
 

Immédiat 

R.6 Sur le questionnaire relatif à la 
gouvernance, la direction n'a pas 
précisé si le poste d'IDEC est vacant. 

Rec 6 
En l'absence d'IDEC, depuis 
combien de temps le poste est-il 
vacant? 

Immédiat 
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R.7 L'établissement a indiqué ne pas 
procéder à l'analyse approfondie via la 
démarche de retour d'expérience. 

Rec 7 
Organiser des RETEX afin 
d’éviter que des évènements 
indésirables ne se reproduisent 
dans une démarche 
d’amélioration continue de la 
qualité.    

 

3 mois 

R.8 Les infirmières sont présentes jusque 
15h00. La surveillance et la prise en 
charge au quotidien des patients n'est 
pas effective durant toute la journée. 

Rec 8 Revoir l’organisation des IDE 
permettant un accompagnement 
des résidents en semaine et le 
weekend sur toute la journée 

1 mois 

R.9 Les plannings ne permettent pas de 
connaître les interventions de la 
psychologue. 

Rec 9 Préciser les journées 
d’intervention de la 
psychologue. 

1 mois 

R.10 L'établissement n'a pas transmis la 
liste des conventions passées par 
l'EHPAD avec des partenaires 
extérieurs. 

Rec 
10 

Transmettre la liste des 
conventions passées par 
l'EHPAD avec des partenaires 
extérieurs. 

Immédiat 

 

 
 
 

 


